
                               
                                                                                                                                                            
                                                                                                                                             
                                                                                                                                                      

Le Centre de Formalités des Entreprises de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ajaccio et de la Corse-du-Sud vous accueille du 
Lundi au Jeudi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 et le vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 15h30 sans rendez-vous.  

 04.95.51.55.55  / FAX 04.95.21.23.89 
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Le Centre des Formalités des Entreprises de la CCI d’AJACCIO 

accessible en ligne sur CFEnet 
Vous pouvez désormais déclarer en toute simplicité vos formalités 

sur la plate-forme Internet 

www.cfenet.cci.fr 
 

 

POUR LA PERSONNE 

NATIONALITE 
Française: 
 Extrait d’acte de naissance ou Déclaration de filiation  
+photocopie carte nationale d’identité en cours de validité 
Etrangère: 
 Carte de commerçant étranger et titre de séjour s’il y a lieu 
 

SITUATION MATRIMONIALE 
 2 déclarations en original d’information du conjoint commun en bien du commerçant (+chèque de 9,33 € au 
Greffe du tribunal de commerce) 

AMBULANT 
 Carte provisoire de commerçant ambulant délivrée par la Préfecture 
 

DANS TOUS LES CAS 
 Déclaration sur l’honneur de non condamnation pénale 
 Numéro de sécurité sociale 
 
POUR LE LOCAL 

 Titre de jouissance (copie du titre de propriété, bail commercial, lettre de 
mise à disposition + copie taxe foncière, copie LR/AR + AR...) 
 
 

POUR LE FONDS 

En cas d’achat, licitation, partage : 
 Expédition notariée ou original de l’acte correspondant enregistré 
 Journal d’Annonces Légales (entier) 
En cas de prise en location-gérance 
 Expédition notariée ou original du contrat de location-gérance enregistré 
 Journal d’Annonces Légales (entier) 
 
 

COUT DE LA FORMALITE (uniquement par chèques) 

 À l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce : 
 Création : 62,19 €   
 Location gérance & Autres origines : 138,10 € 
 8,73 € et 2,22 € 

MERCI DE NOUS INDIQUER  

- LE REGIME FISCAL  
- LES CAISSES RETRAITE ET MALADIE 
 

ATTENTIONATTENTION   

Il existe un certain nombre de dispositifs 
publics d’aides à la création d’entreprise 
pensez à vous renseigner auprès d’un de nos 
conseillers juridique. 

FORMULAIRE P0 

 


